QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

8e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 5 juillet 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Réjean Girard, conseiller






Mme Diane Côté, conseillère 







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.
Sont absents :
M. Claude Pouliot, conseiller
M. Stéphane Mercier, conseiller

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2010-07-136

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 7 juin 2010

3. Dépôt des dépenses
4. Demande de l’Unité pastorale du Fleuve

5. Règlement no. 2010-254 abrogeant le règlement no. 113

6. Règlement no.2010-255 remplaçant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité

7. Char allégorique de la municipalité

8. Fauchage des chemins

9. Matériel pour le centre multifonctionnel de La Durantaye

10. Installation d’une entité supplémentaire – CIB

11. Réparation du clocher

12. Infrastructures aux terrains des loisirs

13. Inspection et entretien des extincteurs chimiques

14. Période de question

15. Varia
16. Fermeture de la séance

2010-07-137

2.
Procès-verbal du 7 juin 2010
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement
Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 juin 2010 soit adopté avec une correction au point #5, tel que d’ajouter ‘‘de rue’’ après le mot bordure.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 137,675.11$ du mois de juin ainsi que celle de 45,485.68$ du mois de juillet 2010.

2010-07-138

4.
Demande de l’Unité pastorale du Fleuve
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Rosaire Gagné, prêtre-modérateur de l’Unité pastorale du Fleuve, en leur versant une commandite au montant total de 50.00$ pour leur production du feuillet paroissial annuel spécial.

2010-07-139

5.
Règlement no. 2010-254 abrogeant le règlement no. 113
À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 5 juillet 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

Mme Diane Côté, conseillère

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur               Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 7 juin 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

2.
Titre

Le présent règlement porte le titre ( Règlement abrogeant le règlement no. 113 ( et porte le numéro 2010-254.

3.
Abrogation du règlement
Le présent règlement abroge le règlement # 113 remplaçant le règlement portant le numéro 96 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie.

5.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,

Le 5 juillet 2010.

PUBLICATION,

Le 9 juillet 2010.

___________________________________

Jean-Paul Lacroix

Maire

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2010-07-140

6.
Règlement no.2010-255 remplaçant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 5 juillet 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

Mme Diane Côté, conseillère

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur               Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 7 juin 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Réjean Girard
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

2.
Titre

Le présent règlement porte le titre (Règlement modifiant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité( et porte le numéro 2010-255.

3.
Remplacement de l’annexe G
Que l(annexe G du règlement numéro 2001-196 soit de nouveau remplacée par ce qui suit :

Limites de vitesse (ARTICLE 5.1)

Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 50km/h :
A) rue Lamontagne ;

B) rue L(Heureux ;

C) rue Samson ;

D) rue Saint-Gabriel ;

E) rue Breton ;

F) rue Lacroix ;

G) rue du Piedmont ;

H) chemin du Coteau-des-Chênes.

4.
Remplacement de l’annexe H
Que l(annexe H du règlement numéro 2001-196 soit de nouveau remplacée par ce qui suit :

Limites de vitesse (ARTICLE 5.2)

Chemins ou parties de chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule à une vitesse excédant 30km/h :
A) rue des Sapins ;

B) rue des Érables ;

C) rue des Cèdres ;

D) rue des Hêtres ;

E) rue Furois ;

F) rue Larochelle.

5.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,

Le 5 juillet 2010.

PUBLICATION,

Le 9 juillet 2010.


___________________________________





Jean-Paul Lacroix





Maire





___________________________________





Cindy Breton





Directrice générale et secrétaire-trésorière
2010-07-141

7.
Char allégorique de la municipalité
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

De procéder aux réparations nécessaires du char allégorique de la municipalité.

De verser un don de 200.00$ auprès du Centre d’interprétation ferroviaire de Vallée-Jonction pour le prêt d’un vélocipède et cela, dans le but de compléter le char allégorique de la municipalité.
2010-07-142

8.
Fauchage des chemins
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

Que Ferme Pierre Lamontagne Enr. procède au fauchage des bords des chemins de la Paroisse de La Durantaye pour l'année 2010 au coût de 1,425.00$, plus les taxes applicables, conditionnel à l'obtention d'une preuve d'assurance responsabilité.

2010-07-143

9.
Matériel pour le centre multifonctionnel de La Durantaye
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

D’acheter le matériel nécessaire au fonctionnement du centre multifonctionnel de La Durantaye, tel que la liste déposée au Conseil.
Que l’appropriation des fonds provienne des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

2010-07-144

10.
Installation d’une entité supplémentaire – CIB
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

De procéder à l’installation d’une entité supplémentaire dans le système comptable de CIB, tel que le Centre multifonctionnel La Durantaye, au coût de 250.00$, plus les taxes applicables.
Que l’appropriation des fonds provienne des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

2010-07-145

11.
Réparation du clocher
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

De mandater Monsieur Gilles Mercier de Ferblanterie GM Inc. pour effectuer la réparation qui s’impose concernant l’infiltration d’eau qui provient du clocher de l’église.
De prévoir la possibilité de louer une grue pour effectuer les travaux respectifs.

Que l’appropriation des fonds provienne des dons reçus dans le cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye.

2010-07-146

12.
Infrastructures aux terrains des loisirs
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De procéder à l’installation de bollards à l’entrée du parc d’amusement de la municipalité située où la rue Larochelle et un où l’entrée conjointe du parc et du terrain de l’école Plein Soleil.

De procéder à l’installation de barrières aux entrées du terrain de balle de la municipalité.

2010-07-147

13.
Inspection et entretien des extincteurs chimiques
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

D’accepter l’offre de service présentée par Monsieur Fernand Plante de la compagnie EIRS, Équipement d’Incendie Rive-Sud Inc., pour l’inspection et l’entretien des extincteurs chimiques de la municipalité de La Durantaye.
14.
Période de question




15.
Varia
2010-07-148

16.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h50.
______________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









